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penses. Chaque exposant devra de'clarer s’il veut soumettre ou non ses pro- 
duits au jugement du Jury. Dans ce derniercas, son exposition portera l’eti- 
quette : tcHors concours. r> 

Les recompenses ä accorder par le Jury international sont divisees comrae 
suit : 

A. Pour les beaux-arts, la re'compense consistera en une medaille pour Part. 

B. Pour les autres objets de l’Exposition, les recompenses seront les sui- 
vantes : 

«. Les exposants qui ont dejä pris part a des expositions universelles 
anterieures recevront, pour les progriis qui seront constates dans 
leurs produits, la me'daille de progres. 

b. Les exposants qui, pour la premiere fois, envoient leurs produits ä 
une exposition universelle, recevront, en recompense des me'rites 
qui seront reconnus au point de vue de l’dconomie nationale ou au 
point de vue technique, la medaille de merite. 

c. Les exposants dont les produits remplissent toutes les conditions du 
goüt dleve, tant sous le rapport de la couleur que sous celui de 
la forme, auront en outre droit ä la medaille de bon gout. 

d. 11 sera accorde des diplömes de merite analogues aux menlions hono- 
rables decernees aux expositions precedentes. 

C. Les cooperateurs qui, selon les renseignements fournis par les expo¬ 
sants, ont une part notable des merites de la production, seront recompenses 
par la medaille de Cooperation. 

D. Les me'rites que des individus ou des corporations se seront acquis par la 
propagation de leducation du peuple et par le de'veloppement de l’industrie 
et de feconomie nationale, ou par leur sollicitude particuliere pour le bien- 
etre intellectuel, moral et materiel des classes ouvrieres, seront recompense's 
|>ar des diplömes d’honneur spe'ciaux. 

ADMISSION, TRANSPORT, INSTALLATION DES PRODUITS DE L’AGRICULTURE 

ET DE L’INDUSTRIE. 

LOCATION DES PLACES DANS LE PALAIS ET DANS LE PARC. 

7. L’article 8 du regiement general publie' par la Commission I. etR. autri- 
chienne met a la charge des expositions e'trangeres un droit de location de 
i o (lorins par metre superficiel dans les galeries du Palais de l’Industrie et un 
droit proportionnel dans celles des machines et dans les jardins. 

Les Commissaires ge'neraux du Gouvernement francais ont l’honneur d’in- 
former les interesse's que, sur l’avis de la Commission supe'rieure des exposi- 


